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IL'organigramme  de  la  FRBSN-KBWSF




1.1.   Remarques concernant les statuts

Article 4 : Siège.

Le siège de la FRBSN est fixé, actuellement, au domicile d’un des co-Présidents, M. Stephane  Delsaute, Avenue Jules César 2, Bte 8, 1150 Bruxelles.

Le secrétariat de la FRBSN est situé à Antwerpen, actuellement Collegelaan 8 à 2140 Borgerhout.

Article 6 : Genres de membres.

La FRBSN peut s'associer momentanément avec une association ou société à but commercial, de même des personnes physiques, à l'exclusion de tout club ou association nautique.

Une telle association sera négociée par un contrat rédigé par le bureau du conseil d'administration de la FRBSN-KBWSF et soumis à son approbation.

Article 7 : Membres actifs.

L'adhésion à la FRBSN constitue, pour les membres actifs, l'engagement formel de respecter les présents statuts et d'appliquer les règlements d'ordre intérieur et technique.

Article 11 : L'assemblée générale.

Les votes auront lieu soit :

a) A main levée ;

b) Par appel nominal à la demande du Président de séance ou de trois membres actifs ;

c) Par bulletin secret à la demande du Président de séance ou d'un membre actif et ce, 
    obligatoirement pour les élections.

Article 12 : Le Conseil d'Administration.

Les votes auront lieu soit :

a) A main levée ;

b) Par appel nominal à la demande du Président de séance ou de trois membres actifs ;

c) Par bulletin secret à la demande du Président de séance ou d'un membre actif et ce 
    obligatoirement pour les élections.

Les personnes en fonction au sein de l'EAME ou de l'IWSF sont des invités permanents sans droit de vote aux séances du conseil d'administration.

Date, heure et lieu de la réunion suivante seront mentionnés dans le rapport.

A défaut, la Présidence ou son/leur mandataire, enverra une convocation écrite.

1.2.  Les relations  FRBSN/FFSNW  &  KBWSF/WSV
1.2.1.

Les relations entre les fédérations régionales FFSNW/WSV et la fédération nationale
(FRBSN-KBWSF) sont réglées par les statuts au niveau de l'assemblée générale ainsi
qu'au niveau du conseil d'administration.

Au niveau des comités techniques belges (CTB), ceux-ci sont essentiellement l'organe de coordination sur le plan technique entre les fédérations régionales.

Les rapports, propositions, avis, décisions, suggestions, tâches, etc... transmis par les CTF (comités techniques fédéraux, soit FFSNW, soit WSV) aux CTB devront y être discutés.

En accord avec l'article 13 des statuts de la FRBSN-KBWSF, les CTB prendront toutes les décisions qui entrent dans leurs pouvoirs et compétences.

Ces décisions seront d'application et reconnues comme telles par les fédérations régionales.

Afin d'assurer un bon fonctionnement, les CTB ont le droit d'initiative, si par exemple les CTF tardent dans leurs propositions, avis, etc.

Les finances des CTB sont soumises au conseil d'administration de la FRBSN-KBWSF ainsi que tous les aspects qui découlent du fonctionnement des CTB qui ne sont pas mentionnés à l'article 13 des statuts de la FRBSN.

1.2.2. Composition des Comités Techniques.

L’Assemblée Générale nomme le président de chaque comité technique.

Les deux fédérations régionales désignent un nombre de personnes à part égale en tant que représentants de leurs fédérations régionales.

Pour le CT/1 deux personnes seront désignées par chaque fédération régionale.

Une de ces personnes en tant que secrétaire du CT de sa région linguistique.

Pour le CT/2 il s’agit d’une personne de chaque fédération régionale.

Cette personne sera le secrétaire du CT de sa région linguistique.

Ces personnes forment ensemble avec le Président le bureau de chaque CT.

Le Bureau établira ensuite sa composition sans nécessairement tenir compte de la parité régionale.

Le Directeur Sportif et les personnes qui sont élu au sein de l’IWSF/EAME en rapport avec une dès divisions concernées au sein du CT, siègent automatiquement au CT.

Le Bureau à également la possibilité de faire appel à des spécialistes pour siéger au CT.

Chaque personne qui siège au sein du CT a un droit de vote à égalité.

2.1.  Le règlement disciplinaire - Les limites des pouvoirs - Le dopage

2.1.1.

Les comités techniques de la FRBSN-KBWSF ne peuvent prendre comme sanctions que celles prévues aux règlements techniques nationaux, et approuvées par le conseil d'administration.

P.e. : amendes, suspension.

2.1.2.

Les fédérations régionales FFSNW et WSV sont aptes à prendre les décisions concernant des litiges et des fautes commises par leurs licenciés ou leurs clubs.

2.1.3.

Lorsqu'il s'agît d'un conflit entre parties émanant de fédérations régionales, le territoire sur lequel le litige ou la faute a eu lieu détermine la fédération apte à prendre les décisions.

Pour la FFSNW, le territoire est celui de la Communauté française et le Brabant wallon.

Pour la WSV, le territoire est celui de la Communauté flamande et le Brabant flamand.

Si un litige ou une faute a été commis hors de ces territoires, le conseil d'administration de la FRBSN-KBWSF déterminera le conseil disciplinaire qui traitera l'affaire.

Le cas échéant, les deux fédérations régionales appliqueront les sanctions émanant de l'autre fédération.

2.1.4.

En ce qui concerne le dopage, les fédérations régionales sont obligées de suivre la procédure dictée par leur propre Communauté. Les athlètes sont obligés d’accepter cette procédure.

Les deux Fédérations régionales, la FFSNW et la WSV, ont déterminé ensemble le texte suivant :

* Si des sanctions sont données à un skieur ou rider, suit au contrôle positif de dopage par une
   fédération régionale, l’autre fédération régionale respectera et appliquera ces sanctions.
* Les sanctions sont propres aux deux fédérations régionales et consignées dans leurs statuts
  ou règlement d’ordre intérieur, suite au décret de reconnaissance des fédérations sportives.

Pour des faits qui sont sous la compétence de l’IOC ou l’IWSF/EAME  pour émettre des sanctions, celle-ci seront appliquées par la FRBSN et les fédérations régionales.

Tous frais encourus par la FRBSN suite à des faits d’anti-dopage seront à charge du contrevenant. 

Au cas de non paiement de la part du contrevenant, les fédérations régionales refuserons par mesure administrative la carte de membre et par conséquence la participation aux compétitions.
2.1.5.

Lors de circonstances extraordinaires qui ont trait à la sécurité ou à l'ordre, le comité technique peut à l'unanimité infliger une suspension d'un participant pour toute compétition régionale, nationale ou internationale.

Cette suspension provisoire ne peut excéder deux mois.

2.2.   L'arbitrage

2.2.1. - Les principes.

L'Article 8 de la Constitution mentionne que "nul ne peut être distrait contre son gré du juge que la loi lui assigne".

L'Article 30 mentionne que "le pouvoir judiciaire est exercé par les Cours et Tribunaux".

Personne ne peut être obligé, contre son gré, d'accepter l'arbitrage.

Une fédération sportive peut déterminer, dans son règlement interne, l'obligation d'épuiser la procédure interne avant de se tourner vers les tribunaux et arbitres (cfr jugements et jurisprudence).

Les tribunaux normaux ne sont plus aptes à se prononcer sur un cas bien défini si celui-ci résulte de l'accord d'arbitrage des parties en litige.

2.2.2.

En vue de régler des conflits possibles entre la fédération nationale et les fédérations régionales, ainsi que les fédérations régionales entre elles, ou avec leurs clubs ou leurs membres, il a été crée une instance d'arbitrage, nommée la "commission belge d'arbitrage pour le sport".

Le siège social de cette commission est situé au siège du Comité Olympique et Interfédéral Belge (COIB), Avenue de Boechout 9 à 1020 Bruxelles.

Pour le règlement ad hoc : voir annexe-B.

2.2.3.

En vue de régler des conflits entre la FRBSN-KBWSF et d'autres fédérations étrangères ou d'autres instances internationales, la "Court of Arbitration for Sport of the International Olympic Committee" à Lausanne, Suisse, est la seule instance externe valable à rendre son jugement.

La FRBSN-KBWSF impose cette reconnaissance à tous ses membres pour tous les cas à traîter avec la fédération internationale de ski nautique.

2.3. Les procédures lors de l'application du règlement disciplinaire

2.3.1.

Les points suivants doivent retenir toute l'attention :

a) La manière de convoquer.

b) Le droit de regard sur le dossier.

c) Le caractère public de la séance.

d) Le traitement du cas dans la langue de l'intéressé.

    Un traducteur peut être requis à la demande.

e) Les parties en litige doivent être entendues.

f) L'assistance par un avocat est autorisée.

g) Tous les moyens de prouver l'innocence sont permis.

    L'appel à témoin est autorisé.

h) Les délais, fixés par le conseil d'administration de la FRBSN-KBWSF pour le jugement.

i)  La motivation du jugement.

3.1.   Les taxes de calendrier

3.1.1. - Généralités.

La WSV ainsi que la FFSNW paient des taxes de calendrier aux comités techniques (CT) de la FRBSN-KBWSF.

Le conseil d'administration détermine le montant de ces taxes, et ce, avant le premier juillet de l'année précédente. Les organisateurs peuvent, de cette façon, en tenir compte lors de la demande d'inscription d'une compétition.

Les CT déterminent les modalités d'inscription des compétitions au calendrier.

Les compétitions qui doivent figurer au calendrier international doivent être demandées avant
le 30 novembre de l'année qui précède. (Cfr EAME : la demande doit rentrer avant le 15 janvier.
Pour toutes les compétitions  "à titre" (Titled Events) qui figurent au calendrier international la demande doit être introduite préalablement auprès du conseil d'administration et approuvée par celui-ci.

Une compétition ayant dans son titre les mots "IWSF", "Monde", "Région EAME", "Européen" ou "Europe" est considérée comme une compétition dite  "à titre".

Pour les autres compétitions internationales, il n'est pas nécessaire de passer par le conseil d'administration.

Les deux fédérations régionales s'engagent à payer aux CT les taxes pour les organisations demandées par leurs clubs et qui figurent au calendrier à partir du premier mars. Ces taxes sont dues aux CT et ne seront pas remboursées, sauf en cas de force majeure reconnue comme telle par le CT concerné. Les deux fédérations régionales paieront le montant total des taxes calendrier aux CT dès réception de la facture.

3.1.2. - Les taxes de calendrier :

Abréviations utilisées :

….…-Int
= Compétition inscrite au calendrier international.

RAC-A
= Course comptant pour le Championnat de Belgique.

RAC-B
= Course ne pas comptant pour le Championnat de Belgique.

RAC-T
= Course d’entraînement.

TOU-RC
= Compétition classique homologuée Record Capability.

TOU-SL
= Compétition classique homologuée Standings List.

TOU-NH 
= Compétition classique homologuée Normal.

TOU-RS
= Compétition classique à standard régionale, non homologuée.

TOU-N
= Compétition classique non homologuée

RAC 
= Division courses

(Racing).

TOU 
= Division classique

(Tournament).

TEL
= Division téléski

(Cableski).

BAR
= Division pieds-nus

(Barefoot).

WAK
= Division wakeboard

(Wakeboard).

DIS
= Division handicapés

(Disabled)

SHOW
= Division show


(Show)

3.1.3. - Les montants des taxes de calendrier :
Courses

RAC-Int
=  400 €  = minimum  (cfr le CT)

RAC-A
=  400 €

RAC-B
=  200 €

RAC-T
=  200 €

Classique

TOU-Int
=  350 €  = minimum  (cfr le CT)

TOU-ChB
=  300 €  = Championnat de Belgique

TOU-Cup
=  300 €  = Coupe de Belgique

TOU-RC
=  250 €  = minimum  (cfr le CT)

TOU-SL
=  250 €

TOU-NH
=  250 €

TOU-SL (midweek)
=  125 €

TOU-NH (midweek)
=  125 €

TOU-RS
=  125 €

TOU-N
=    50 €

Téléski

TEL-Int
=  350 €

TEL
=  100 €  = tout type de compétition nationale de téléski

Pieds-Nus

BAR-Int
=  350 €

BAR
=  100 €  = tout type de compétition nationale de pieds-nus

Wakeboard

WAK-Int
=  350 €

WAK
=  250 €  = tout type de compétition nationale de wakeboard

Handicapés

DIS-Int
=  350 €

DIS
=    50 €  = tout type de compétition nationale d'handicapés.

Show

SHOW-Int
=  350 €

SHOW
=  250 €  = tout type de compétition nationale par équipes de show

En cas de compétition à dénomination commerciale, ou si les prix en espèces ou la contre-valeur dépassent 2.500 €, le CT imposera une taxe supplémentaire à l'organisateur, en principe 10 % de la valeur.

Lorsqu'un club organise des compétitions différentes en même temps, il n'y a pas d'addition des taxes. Le montant le plus élevé est simplement retenu.

3.1.4. - Montant des taxes de calendrier pour compétitions internationales :

Pour toutes les compétitions internationales et pour toutes les divisions, le montant des taxes de  calendrier est à discuter avec le CT concerné.

Des clubs organisateurs ou des organisateurs proprement dits, lors de l’inscription d’une compétition au calendrier international, s’engagent à payer en outre, toutes les taxes et obligations financières internationales réclamées auprès de la FRBSN-KBWSF - et cela en plus des taxes nationales imposées par la FRBSN-KBWSF.

3.2.   Les moyens financiers de la FRBSN 
3.2.1. - Le principe est celui de la parité.

Les deux fédérations régionales payent la moitié des frais de fonctionnement de la

FRBSN-KBWSF. Ceci n’est pas d’application pour les taxes de calendrier, suite aux nombres d’organisations n’étant pas en équilibre.

Chacune des deux fédérations régionales paye à la FRBSN-KBWSF :

  * La moitié du budget annuel de fonctionnement.

     Sur demande d'une fédération régionale, ce montant peut être réparti en divers genres de frais.

3.2.2. - Relation financière entre le conseil d'administration et les CT de la FRBSN-KBWSF.

  * Le conseil d'administration donne à chaque CT une somme pour couvrir les frais 
     d'organisation aux différents championnats.

3.2.3. - Relations financières entre les CT de la FRBSN-KBWSF et les fédérations régionales.

  * Les fédérations régionales payent aux CT de la FRBSN-KBWSF les montants des taxes 
     de leurs organisations au calendrier.

  * Chaque CT de la FRBSN-KBWSF paie à la WSV une somme définie pour la participation 
     au fonctionnement international.

3.2.4. - Organisation financière des CT de la FRBSN-KBWSF.

  * Les CT de la FRBSN-KBWSF payent le matériel nécessaire à leur fonctionnement, ainsi que les
     assurances.

  * Le Président de chaque CT de la FRBSN-KBWSF est responsable de la gestion de son matériel.

3.2.5. - Sponsoring.

  * Le conseil d'administration doit être tenu au courant de la sponsorisation qu'un CT obtient afin 
     d'approuver le suivi.

  * L'instance (CA ou CT/1 ou CT/2) qui trouve un sponsor, garde la recette sans diminution 
     d'autres ressources (subsides de fonctionnement, taxes de calendrier).

4.1.   Les  transferts  interfederaux

4.1.1  - Définition du transfert 
Un skieur ou rider qui souhaite obtenir sa licence dans un autre club que celui dans lequel il a participé en compétition pendant la saison écoulée, doit introduire une demande de transfer.
Le règlement des transferts est d'application pour les skieurs ayant participé à une course, à une compétition de pieds-nus, à une compétition de téléski, à une compétition d'handicapés, à une compétition de wakeboard ou skieurs-A de la division classique.

4.1.2  - Procédure

1) Pour un skieur ou rider affilié à la FFSNW :

    Le skieur ou rider doit envoyer, par lettre recommandée, entre le 01 et le 31 décembre sa 
    demande de transfert à sa fédération, à son club et au club qu'il désire rejoindre.

    Pour un skieur ou rider affilié à la WSV :

    Le skieur ou rider doit envoyer, par lettre recommandée, entre le 01 et le 30 novembre sa
   demande de transfert à sa fédération, à son club et au club qu'il désire rejoindre.

2) Le club que le skieur ou rider désire quitter peut marquer son désaccord, au courant du mois 
    suivant, par courrier recommandé à sa fédération.

3) Le conseil d'administration de la FRBSN-KBWSF doit être averti de toute demande de transfert 
    interfédéral.

    S'il n'y a pas d'objection le transfert sera accordé par le conseil d’administration de la

    FRBSN-KBWSF lors de la première réunion de l'année. S'il y a des objections venant du club 
    sortant ou de la fédération sortante, le cas sera discuté au conseil d'administration de la 
    FRBSN-KBWSF.

4) Un skieur ou rider ne peut participer en compétition que pour un seul club, nonobstant les
    diverses disciplines qu’il pratique et où l’entraînement se déroule. Toutefois il n'est pas interdit 
    d'avoir plusieures licences sportives.

5) Une demande de transfert faite en dehors de la période autorisée sera refusée et postposée à la 
    période de transfert de l'année suivante.

6) Exception aux paragraphes précédents :

    Un skieur ou rider peut demander un transfert interfédéral s'il n'a pas encore participé pour son
    club en compétition pendant l'année en cours.

    Dans ce cas, il enverra, par lettre recommandée aux deux fédérations régionales, une demande de 
    transfert, signée par lui-même et par les Présidents des deux clubs concernés avec l'accord écrit 
    de ceux-ci.

4.2.   Les  transferts  internationaux

4.2.1. - Généralités.

Les règlements de l'IWSF et de l'EAME sont d'application.

Chaque demande de transfert fera l'objet d'une étude séparée.

Cette procédure peut prendre du temps !

On ne parlera pas de transfert si un étranger, se faisant membre d'un club belge, n'a pas encore été affilié à une fédération étrangère.

Si un étranger se fait membre d’un club belge et qu’il a été affilié à une fédération étrangère, il y a transfert et une demande doit être faite.

Le club belge contacté informera la FFSNW ou la WSV qui à leur tour, et via la FRBSN-KBWSF, prendront contact avec la fédération étrangère concernée.

4.2.2. - Rules of Eligibility for Titled Events.
Le règlement international détermine qui peut participer à des compétitions "intitulées".

Ce règlement est un addendum qui fait partie du règlement d'ordre intérieur de l'IWSF, région EAME.

Lorsqu'on mentionne "EAME" cela signifie la région de l'Europe, l'Afrique et le Moyen-Orient.

Une compétition ayant dans son titre les mots "IWSF", "Monde", "Région EAME", "Européen" ou "Europe" est une compétition intitulée.

4.2.2.1.

Pour être autorisé à participer à des compétitions intitulées, il faut être sélectionné et inscrit par la fédération nationale.

Pour être sélectionnable pour un pays il faut présenter un passeport de ce pays ou prouver une résidence d'au moins cinq ans.

4.2.2.2.

Une fédération nationale ne peut pas inscrire un skieur ou rider dans une compétition intitulée dans les cas suivants :

  a) Le skieur ou rider n'a pas participé au championnat national, sauf s'il a été exempté par sa 
      fédération.

  b) Le skieur ou rider est suspendu par sa fédération nationale, par la région EAME ou par l'IWSF.

  c) Le skieur ou rider à participé a une compétition, non reconnue par sa fédération 
      nationale, par la région EAME ou par l'IWSF, à l'exception d'une autorisation spécifique 
      accordée par sa fédération nationale.

  d) Le skieur ou rider n'est pas en règle avec l'article 4.2.2.1..

4.2.2.3.

Un skieur ou rider ayant participé à un "World or Region Titled Event" en représentant une fédération nationale, ne peut pas représenter une autre fédération nationale, sauf :

  a) S'il est sélectionné par sa nouvelle fédération.

  b) S'il en a informé par lettre d'avion (et recommandé pour preuve) le Président et le Secrétaire-
      général de la région ainsi que le Président de la fédération nationale qu'il a déjà représenté.

      Réponse doit être faite de cette communication par les personnes concernées.

  c) Si la fédération déjà représentée met son veto.

      Le Président ou son représentant doit alors adresser un courrier par lettre d'avion au Président et 
      au secrétaire-général de la région ainsi qu'au Président de la nouvelle fédération nationale,

      ainsi qu'au skieur ou rider concerné, et ce, dans les 60 jours à dater de la demande du skieur ou 
      rider. Réponse doit être faite de cette communication par les personnes concernées.

      Dans ce cas, le skieur ou rider ne pourra pas participer pour sa nouvelle fédération pendant un 
      terme de deux ans, à partir de la date de la lettre originale (Cfr b) ci-dessus).

      Si la fédération déjà représentée ne répond pas dans les délais prescrits, le terme d'interdiction 
      de participer pour sa nouvelle fédération est ramené à douze mois.

      Pendant ce terme il ne pourra pas représenter son ancienne fédération.

5.1.   Le code de conduite de la représentation nationale

Toute personne qui représente officiellement la FRBSN-KBWSF doit respecter le code de conduite suivant :

GENERALITES

1. Les skieurs ou riders et accompagnateurs doivent témoigner d'une conduite sportive.

    Le fair-play doit devenir une habitude.

2. Refus du dopage.

3. Acceptation de l'autorité de la fédération et faire preuve d'une conduite irréprochable.

LORS DES COMPETITIONS INTERNATIONALES

1. Toute entorse au code de conduite sera consignée dans un rapport établi par le capitaine d'équipe 
    ou par le chef de la délégation.

    Des sanctions peuvent suivre.

2. Le capitaine d'équipe a le pouvoir de prendre toutes décisions concernant les déplacements,
    le séjour, la représentation, etc..

    Son autorité doit être respectée.

3. Les membres de l'équipe nationale signeront et suivront le code de conduite suivant, dont seul le 
    capitaine d'équipe à le pouvoir d'accorder une dérogation :

    * Je participerai à tous les entraînements organisés spécialement en vue de la compétition.

    * Je ferai en sorte que ma licence de compétiteur, mon carnet de performances, mon assurance, 
       mon passeport, les visas, les autorisations, les vaccins et les certificats internationaux des

       vaccinations nécessaires soient en ordre.

       En outre je veillerai à ce que tout mon équipement soit en excellent état.

    * Je me soumettrai, depuis le départ jusqu'au retour, à toutes les décisions du capitaine d'équipe, 
       que ce soit pour les activités afférentes au ski nautique, wakeboard ou toute autre 
       manifestation.

    * J'accepte d'être sélectionné pour représenter la Belgique pour toute la durée du déplacement,
       et mes activités indépendantes doivent recevoir l'accord du capitaine d'équipe.

    * L'équipe belge restera ensemble durant tout le déplacement, sauf dérogation accordée par le 
       capitaine d'équipe.

    * J'accepte de porter l'uniforme officiel de l'équipe lorsque le capitaine d'équipe l'imposera.
       En dehors des cérémonies officielles je m'engage à porter une tenue convenable.

    * Je ferai preuve d'une conduite irréprochable durant tout le déplacement. Je tenterai l'impossible 
       pour obtenir le meilleur résultat pour l'équipe belge.

    * Je ne me laisserai pas aller à la pratique du dopage et j’accepterai les contrôles qui me seront 
       imposés.

    * Je m'engage à régler tous les frais pour lesquels ma responsabilité serait engagée.

       J'accepte tous ces engagements de ma propre volonté.

                               (date & signature)

5.2.  Le code de conduite des officiels de la FRBSN-KBWSF

GENERALITES

On entend par 'officiel' toute personne dont la fonction et la nomination sont consignées dans un règlement technique ou additionnel.

Il s'agît des juges, homologateurs, pilotes, commissaires, ...

Un officiel est reconnu par l'IWSF (EAME), par la FRBSN-KBWSF ou par une des fédérations régionales.

Un officiel international, reconnu comme tel par l'IWSF (EAME), dépend directement de l'IWSF. Ni la FRBSN-KBWSF, ni la fédération régionale dont il appartient ne pourra lui enlever ce titre.

La FRBSN-KBWSF peut seulement proposer à l'IWSF (EAME) une sanction.

Un officiel national, reconnu comme tel par la FRBSN-KBWSF, dépend directement de la

FRBSN-KBWSF. Ni l'IWSF, ni la fédération régionale dont il appartient, ne pourra lui enlever ce titre. La fédération régionale peut proposer à la FRBSN-KBWSF une sanction.

Un officiel régional, reconnu comme tel par sa fédération régionale, dépend directement de cette fédération. Ni l'IWSF, ni la FRBSN-KBWSF ne pourront lui enlever ce titre.

Le principe est le même en ce qui concerne l'attribution des fonctions, les exigences minimales de fonctionnement, les démissions, etc.

La nomination à chaque niveau est régie par des examens spécifiques.

La hiérarchie doit être respectée pour la présentation d'une candidature à un poste d'officiel.

Un candidat officiel national doit avoir l'accord de sa fédération régionale, un candidat officiel international doit avoir l'accord de la FRBSN-KBWSF. Il en est de même pour les promotions.

LE CODE DE CONDUITE

Un officiel régional, national ou international doit se comporter dans les milieux du ski nautique ou du wakeboard conformément à la responsabilité de sa charge.

Lors de son fonctionnement, il doit :

* Juger en toute impartialité et en oubliant son appartenance à un club.

* Suivre strictement tous les règlements.

* Se conformer aux décisions du jury.

* Ne faire aucun commentaire personnel, ni en public ou en privé, sur les cas qui font l'objet de 
   discussions au sein du jury.

En toute circonstance, et même lorsqu'il n'est pas en fonction, un officiel ne peut engager une polémique publique et agressive à l'égard du jury et de la compétition pendant le déroulement de celle-ci.

S'il est capitaine d'équipe, il lui est possible de formuler des réclamations auprès du président du jury, et ce, selon les procédures prévues.

ANNEXE-A/1

RIO-F
Version : 01/03/2007

L'organigramme  de  la  FRBSN-KBWSF 
La Fédération Internationale de Ski Nautique (IWSF = International Water Ski Federation) est divisée en trois Régions.

Région 1 = Les Amériques  (The Panamerican Region).

Région 2 = L'Europe, l'Afrique et le Moyen-Orient.

Région 3 = L'Asie et l'Océanie  (The Asian-Australasian Region).

Nous appartenons donc à la Région 2 de l'IWSF, dénommée officiellement Région EAME, ce qui est l'abréviation de "Europe – Africa – Middle-East".

L'EAME est sanctionnée par une assemblée générale (le congrès annuel) à laquelle chaque fédération nationale affiliée est conviée en possédant un droit de vote.

Le pouvoir du droit de vote dépend de l'activité de la fédération nationale : participation aux championnats et organisation de compétitions internationales homologuées.

Le congrès élit un conseil d'administration (Admincom) et sept Councils (comités).

En outre il y a des commissions, nommées par l'Admincom dans le but de traiter des cas bien déterminés.

Les sept Councils actuels sont :

* Tournament Skiing

en abrégé TOU
= les disciplines classiques

* Racing


en abrégé RAC
= la division courses

* Barefoot Skiing

en abrégé BAR
= la division pieds-nus

* Cableski


en abrégé TEL
= la division téléski (cable)

* Disabled Skiing

en abrégé DIS

= la division des handicapés

* Wakeboarding Boat

en abrégé WKB
= la division wakeboard derrière bateau

* Wakeboarding Cable
en abrégé WKC
= la division wakeboard au cable

Des élections sont prévues pour élire les Councils ainsi que l'Admincom.

Chaque Council a un délégué à l'Admincom.

En ce qui concerne la Belgique, sont élus à l'EAME :

- M. Sid Adriaensen


Secrétaire-général de l'EAME. 

- Mme Marie-Anne Persoons

Membre et Président du Cableski Council.

- Mme Vera Van Den Bossche
Membre et Secrétaire du Racing Council.

- Mme Dany De Bakker

Membre et Secrétaire du Disabled Council.

- M. Paul Goossens


Membre du Disabled Council.

- M. Alain Nieles


Membre et Trésorier du Wakeboard Council.

M. Sid Adriaensen, Mme Marie-Anne Persoons et Dany De Bakker sont également membres de l'Admincom.

L'IWSF ne reconnaît qu'une seule fédération par pays.

Pour la Belgique c'est la FRBSN-KBWSF (= la Fédération Royale Belge de Ski Nautique asbl - Koninklijke Belgische Waterski Federatie vzw).

La FRBSN-KBWSF est composée par la collaboration volontaire des deux fédérations régionales FFSNW (Fédération Francophone de Ski Nautique et de Wakeboard asbl) et WSV (Waterski Vlaanderen vzw).
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L'organigramme  de  la  FRBSN-KBWSF

La FRBSN-KBWSF est gérée par un conseil d'administration paritaire, composé de dix administrateurs (deux fois cinq représentants des fédérations régionales).

Depuis 2003 la Présidence de la FRBSN-KBWSF est exercée par deux co-Présidents,

M. Stephane Delsaute et M. André Hendrickx.

Les représentants de la FFSNW sont :

Mrs André Molle, Alain Nieles, Bernard Bonnet, Maurice Collot & Stephane Delsaute.

Les représentants de la WSV sont :

M. Hugo Engelen, M. Gilbert Joseph, Mme Marie-Anne Persoons, Mme Martine Ciroux &

M. André Hendrickx.

Les invités permanents aux réunions du conseil d'administration, sans droit de vote supplémentaire suite aux fonctionsci-après, sont :

* Mme Marie-Anne Persoons
Président de l’EAME Cableski Council

Secrétaire de l’IWSF Cableski Council

Membre de l’EAME Admincom

* Mme Martine Ciroux

Présidente du CT/1-FRBSN-KBWSF

* Mme Vera Van Den Bossche
Secrétaire de l’EAME Racing Council

* Mme Dany De Bakker
Membre et sécretaire de l’EAME Disabled Council
Membre de l’EAME Admincom






Membre actif de la FRBSN-KBWSF

* M. Alain Nieles


Membre et Trésorier de l’EAME Wakeboard Council

* M. Sid Adriaensen


Directeur Sportif de la FRBSN

Secrétaire-général de l’EAME

Membre de l’EAME Admincom 

IWSF Executive Board

* M. Gilbert Joseph


Président du CT/2-FRBSN-KBWSF

* M. André Hendrickx

Assurances & conseils juridiques

* M. Xavier Bonnet


Membre actif de la FRBSN-KBWSF

ANNEXE-A/3
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L'organigramme  de  la  FRBSN-KBWSF

Le fonctionnement sportif de la FRBSN-KBWSF est géré par deux comités techniques, le CT/1 pour les courses et le CT/2 pour les toutes les autres disciplines.

Composition actuelle du CT/1-FRBSN-KBWSF :

- Présidente : Martine Ciroux

- Secrétaire, délégué de la WSV : Mme Chris Rydl.

- Secrétaire, délégué de la FFSNW : Thierry Demeyer

- Spécialistes de la WSV : Hugo Van Loon & Julius Leysen

- Spécialistes de la FFSNW : Virginie Vandevelde & Raymond Hussin

- Directeur sportif : M. Sid Adriaensen.

- Elu au Racing Council de l'EAME : Mme Vera Van Den Bossche.

- Invités permanents : M. André Hendrickx.

Composition actuelle du CT/2-FRBSN-KBWSF :

- Président : M. Gilbert Joseph.

- Secrétaire, délégué de la WSV : M. Sid Adriaensen.

- Secrétaire, délégué de la FFSNW : M. Bernard Bonnet.

- Directeur sportif : M. Sid Adriaensen.

- Elus à l'EAME et/ou à l’IWSF :: M. Sid Adriaensen, Mme Marie-Anne Persoons,
   Mme Dany De Bakker , M. Paul Goossens & M. Alain Nieles.

- Il y a aussi certains invités/spécialistes convoqués lorsque des problèmes spécifiques apparaissent.

   - TOU
Mme Marie-Anne Persoons, M. Stephane Delsaute, M. Richard Bachmann,

M. Paul Goossens, M. Bernard Pirson.

   - TEL
Mme Marie-Anne Persoons.

   - DIS

Mme Dany De Bakker, M. Paul Goossens.

   - WAK
M. Xavier Bonnet, Nick Vandommele.

   - BAR
Gilbert Joseph.

   - SHOW
---

Le Belgian Wakeboard Association est administrativement une sous-commission du CT/2-FRBSN, possède son autonomie et rapporte directement au conseil d’administration FRBSN.

Composition actuelle du BWA : 

- Le Président est M. Bernard Bonnet.

- Membres de la FFSNW
: M. Bernard Bonnet, Alain Nieles, Bernard Pirson.

- Membres de la WSV
: M. Nick Vandommele, Rob Huysmans, Koen Vrints.
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